
 
 

Le bimensuel Žlectronique  
du Mouvement MontrŽal fran•ais (MMF)  

 
le 18 octobre 2007 (volume 2 numŽro 5)  
 
Aujourd’hui notre bimensuel porte sur les sujets suivants : 
 
1- Un appel à l’action pour les raisons sociales en français  
2- Conférence de Charles Castonguay, mathématicien de la langue 
3- Guy Bertrand et les commerces qui affichent leurs raisons sociales en 
français (extrait) 
4- Mario Beaulieu, président du MMF, au sujet de la situation du français 
5- Nouveau pavillon et nouveaux programmes au cégep John Abbott 
6- Les boîtes vocales gouvernementales bilingues (Impératif-français) 
7- Les lois fédérales doivent respecter la primauté du français au Québec 
(Gilles Duceppe) 
8- Le Comité de parents de la CSDM … en anglais 
9- Les membres fondateurs du Mouvement Montréal français 
10- Questions les plus fréquentes à l’OQLF 
11- Un peu de tout 
12- Rappels : faire circuler; visitez le site; devenez membres et faites un don en ligne; pour en savoir 
plus; commentaires et suggestions; changement d’adresse; blogue de Frédéric Lacroix. 
 

Nous, citoyennes et citoyens regroupŽs  
dans le Mouvement MontrŽal fran•ais,  

 
lançons un appel pressant à la mobilisation et à l’action, non seulement pour 
contrer les reculs du français à Montréal, mais surtout pour réaliser les 
objectifs de la Charte de la langue française :  
- faire du français la véritable langue officielle et commune dans la région 
métropolitaine de Montréal,  
- favoriser l’inclusion et la francisation des nouveaux arrivants et des 
allophones,  
- assurer l’avenir du français au Québec.  
 

Chers membres et sympathisants du Mouvement MontrŽal fran•ais,  



 
1. Un appel ˆ lÕaction pour les raisons sociales en fran•ais!  

 
Mouvement MontrŽal fran•ais Ð CommuniquŽ.  
 
Le MMF entend maintenant faire pression sur la chaîne de cafés Second Cup, 
qui, depuis quelques mois, procède graduellement à la modification de leurs 
enseignes commerciales pour revenir à une version unilingue anglaise. On y 
enlève la mention « Les cafés » devant « Second Cup ». Le MMF demande à 
Second Cup de procéder plutôt au renouvellement de ses affiches pour les 
franciser complètement, par exemple en utilisant le terme « 2e tasse ». 
 
En janvier dernier, le Mouvement Montréal français lançait sa campagne pour 
la francisation des raisons sociales par une distribution massive de dépliants 
et de tracts aux sorties des bouches de métro. Le MMF veut inciter les 
commerces à dénomination anglaise à suivre l’exemple d’Esso qui a décidé 
de ne pas rebaptiser du nom de On the run ses 54 dépanneurs connus ici 
sous le nom de Marché Express. Le président du MMF, Mario Beaulieu, 
rappelle « qu’un sondage a montré que 68 % des Québécois n'apprécient pas 
la présence des enseignes de langue anglaise. Nous invitons donc les 
consommateurs à privilégier les commerces qui respectent l’environnement 
linguistique du Québec. » 
 
La campagne « Tasse pas ma langue! » commencera jeudi par du piquetage 
devant un des « Second Cup » qui a défrancisé complètement sa bannière 
commerciale. La campagne vise aussi les autres commerces à dénomination 
anglaise, tels que les cafés Starbuck. 
 
 
« La prolifération des raisons sociales en anglais compromet le visage 
français de Montréal et s’ajoute à d’autres facteurs d’anglicisation comme le 
bilinguisme des services publics et l’exigence indue de l’anglais sur le marché 
du travail. Il faut susciter une mobilisation citoyenne massive pour contrer 
cette tendance » a déclaré Mario Beaulieu, le président du MMF. 
 
Consultez notre site Internet : www.montrealfrancais.org . 
 

--------------- 
 

2. ConfŽrence de Charles Castonguay, mathŽmaticien de la langue  
 

Ë ne pas manquer  :  
 



Dans le cadre des Jeudis de la langue, le Mouvement Montréal français reçoit 
le 25 octobre prochain, Monsieur Charles Castonguay, qui était jusqu’en 
2005, professeur titulaire de mathématiques et de statistique à l’Université 
d’Ottawa. 
 
La conférence débute à 19 h au 82, rue Sherbrooke Ouest à Montréal. 
 
L'entrée est gratuite. Bienvenue à tous! 
 

3. Guy Bertrand et les commerces  
qui affichent leurs rais ons sociales en fran•ais  

 
Extrait du livre de Guy Bertrand Pour la survie du QuŽbec fran•ais Ð 
Guide dÕacc•s ˆ lÕindŽpendance  dont les redevances de lÕauteur sont 
remises au MMF  :  
 
Page 51 : (…) « Je crois que, pour préserver le visage français du Québec, 
toutes les entreprises y faisant affaire devraient se donner un nom français, 
ce qui ne les empêcherait pas de conserver leur marque de commerce ou 
leur raison sociale en version originale, anglaise ou autre. Dans ce dernier 
cas, le français devrait être utilisé de façon prioritaire et prépondérante. 
 
Est-il compliqué de mettre à côté de Second Cup son équivalent français, 
Deuxième tasse, ou pour Holiday Inn une expression comme Le vacancier, 
qui n’est pas nécessairement sa traduction? 
 
N’avons-nous pas des exemples dans la ville de Québec, avec l’hôtel 
L’Aristocrate Best Western et l’hôtel Loews Le Concorde? Chacun sait que les 
Québécois ont l’habitude de dire qu’ils vont à L’Aristocrate ou au Concorde 
alors que les touristes parlent souvent de l’hôtel Loews, qui est une chaîne 
internationale, ou du Best Western. 
 
Les entreprises faisant affaire en anglais ou dans une autre langue pourraient 
aussi choisir de remplacer purement et simplement leur nom par un nom 
français, qui ne serait pas nécessairement la traduction du nom d’origine, 
mais qui référerait, en totalité ou en partie, à la réalité de l’entreprise comme 
c’est le cas de Staples, entreprise américaine qui fait affaire au Québec sous 
le nom de Bureau en gros et de Business Depot dans le reste du Canada. En 
Europe, on a l’exemple d’un magasin grande surface qui porte le nom de Au 
champ en France et Al Campo en Espagne. » (…) 
 

--------------- 
 

4. Mario Beaulieu, prŽsident du MMF,  



 au sujet de la situation du fran•ais  
 
Extraits de lÕentretien de Patrick B ourgeois avec Mario Beaulieu, 
prŽsident du MMF dans lÕŽdition de septembre/octobre du journal Le 
QuŽbŽcois  :  
 
« Mais pourquoi est-ce si important, dans ce Québec régi par la Charte de la 
langue française, de créer un tel mouvement (NDLR : le MMF). À cela, Mario 
Beaulieu répond : « En 2006, la voie politique était complètement bloquée. 
Le PQ avait renoncé à adopter des mesures suffisantes pour assurer la 
pérennité du français comme rendre obligatoire la fréquentation du cégep en 
français, éliminer les services bilingues offerts automatiquement par l’État 
québécois, bref, renforcer la Loi 101. À cause de cela, nous considérons qu’il 
ne nous restait plus qu’une option : se retourner vers la société civile. » (…) 
 
«  En parlant justement de l’État québécois, Mario Beaulieu a de dures 
critiques à faire à son endroit. Ce dernier ne peut concevoir qu’il soit si facile 
au Québec d’obtenir des services bilingues offerts par l’État des Québécois. 
« Si l’État québécois ne préconise pas davantage l’utilisation du français dans 
ses échanges avec la population, comment peut-il réclamer que la population 
le fasse? Il faut d’abord prêcher par l’exemple », de soutenir M. Beaulieu qui 
garantit que cette souplesse n’a pas son pareil dans des pays comme la 
Belgique ou la Suisse. » (…) 
 
« Mais, le MMF concentre davantage son attention par les temps qui courent 
sur la fréquentation du cégep en anglais par les jeunes allophones qui ont 
pourtant été obligés, dans le cadre de la Loi 101, de fréquenter les écoles 
primaires et secondaires en français. « C’est 50 % de ces jeunes allophones 
qui finissent au cégep et à l’université anglophones. Nulle part ailleurs au 
monde on ne retrouve une telle situation. Ce n’est pas normal que l’État 
finance très généreusement le réseau des cégeps et universités 
anglophones, » de dire M. Beaulieu. Celui-ci considère qu’il est carrément 
exagéré que les institutions d’enseignements postsecondaires anglophones 
reçoivent des subventions qui devraient correspondre à une population 
anglophone qui serait trois fois plus importante qu’elle ne l’est actuellement. 
Ce qui relève d’une injustice digne de mention. » (…) 
 

--------------- 
 

5. Nouveau pavillon et nouveaux programmes ˆ John Abbott  
 

Extraits dÕun article dÕƒric ClŽment de La Presse  du 3 octobre 2007  :  
http://www.cyberpresse.ca/article/20071003/CPACTUALITES/710030756/53
58/CPPRESSE 



 
« Le cégep anglophone John Abbott vient de lancer un appel d'offres pour 
son nouveau pavillon des sciences et des technologies de la santé qui sera 
construit l'an prochain sur son campus de Sainte-Anne-de-Bellevue : un 
projet de 32 millions qui permettra d'enseigner la production bio 
pharmaceutique, un programme jusqu'à présent jamais offert par un collège 
au Québec, a appris La Presse. » (...) 
 
On a développé ce programme de toutes pièces avec notre collège frère de 
l'Ouest-de-l'Île, Gérald-Godin. Le ministère a reconnu la nécessité de ce 
programme et en a autorisé l'existence.» (…) 
 
« En effet, contrairement à d'autres cégeps, le collège a vu son nombre 
d'élèves augmenter sensiblement ces dernières années, atteignant plus de 
5600 personnes à temps plein. » (...) 
 
« Environ 17 % des élèves du cégep anglophone sont de langue maternelle 
française. Quelque 65 % viennent de l'ouest de l'île de Montréal. » 
 

--------------- 
 

6. Les bo”tes vocales gouvernementales bilingues  
 

Extraits dÕun article paru dans lÕŽdition de lÕautomne 2007 de la 
revue Ensemble  dÕImpŽratif - fran•ais  :  
http://www.imperatif - francais.org/bienvenu/articles/2007/les -
boites - vocales - gouvernementales.html   
 
Ç   Le gouvernement colonise les cerveaux   
 
Trois ans après notre dernière enquête sur les répondeurs téléphoniques des 
services gouvernementaux, nous ouvrons à nouveau ce dossier afin de 
connaître l’évolution de la situation. 
 
Certains bureaux du gouvernement et autres administrations pratiquent 
toujours la même forme de bilinguisme institutionnel. L'Administration fait 
ainsi la démonstration qu'au Québec, il y a deux langues d'usage public. 
Téléphonez à certains ministères ou autres administrations (Services 
Québec, Ministère de l’Éducation, SAAQ, Office de protection du 
consommateur, Direction de l’état civil, Régie des rentes, etc.) et écoutez le 
message du répondeur. Vous constaterez que rien n’a changé : la plupart 
des répondeurs que nous avons joints annoncent toujours un message en 
anglais avant même de proposer des choix en français. 
 



Cela revient à accorder carrément priorité à l'anglais; à exposer tous les 
francophones à la langue anglaise afin de ne pas exposer quelques 
anglophones unilingues au français; à rappeler aux anglophones à la moindre 
occasion qu'ils n'ont pas besoin d'apprendre le français; à inviter les 
nouveaux arrivants à l'apprentissage de l'anglais; à signifier aux 
francophones qu'ils sont des citoyens de seconde classe même chez eux au 
Québec (ou ailleurs, au sein de leurs institutions... s'il leur en reste!) 
 
Que veut dire le gouvernement du Québec lorsqu'il prétend vouloir faire 
jouer à l'Administration publique un rôle exemplaire moteur? À quel jeu joue-
t-il? 
 
En vertu de la politique gouvernementale relative à l’emploi et à la qualité de 
la langue française dans l’Administration, est favorisé « l’unilinguisme 
français dans ses activités afin de refléter le fait que le français est à la fois 
la langue officielle et la langue normale habituelle de la vie publique ». La 
Charte de la langue française stipule également que « le personnel de 
l’Administration s’adresse d’abord en français au public, au téléphone ou en 
personne ». Tout ceci est écrit noir sur blanc sur le site de l’OQLF, nous ne 
comprenons donc pas pourquoi autant de services de l’Administration 
s’obstinent à donner le mauvais exemple en employant l’anglais là où 
l’unique langue officielle reste le français. 
 
Voici les résultats de notre dernière recherche sur la langue des répondeurs 
du gouvernement du Québec en Outaouais et dans certains cas ailleurs. Nous 
avons repris la liste des services que nous avions joints en 2004 pour savoir 
si les choses avaient changé. Malheureusement, aucun des répondeurs qui 
proposaient de l’anglais il y a de cela trois ans n’a daigné se conformer à la 
Charte depuis lors. Aussi avons-nous toujours droit au sempiternel « for 
service in English, press 9 » en guise d’accueil avant même l’énoncé des 
choix en français. Veuillez noter que cette liste est loin d’être exhaustive et 
que nous pourrions encore multiplier les exemples. 
 
-Services Québec 1-877-644-4545 (To continue in English press 9, avant le 
message en entier en français) », etc., etc., etc. (…) 

--------------- 
  

7. Les lois fŽdŽrales doivent respecter la primautŽ du fran•ais au 
QuŽbec  

 
Extrait du communiquŽ du Bloc QuŽbŽcois du 10 octobre 2007  :  
http://www.blocquebecois.org/fr/manchette_detail.asp?ID=99258
37   
 



« Alors que le débat sur l’identité québécoise bat son plein avec les 
audiences de la Commission Bouchard-Taylor, le chef du Bloc Québécois, 
Gilles Duceppe, exhorte le gouvernement conservateur à agir concrètement 
pour la nation québécoise et à passer de la parole aux actes en 
reconnaissant la primauté du français au Québec, une valeur fondamentale 
de la nation québécoise. 
 
« Maintenant que la nation québécoise a été reconnue en mots, le Canada a 
l’obligation de reconnaître cette nation dans les faits et dans les actes en 
respectant la Loi 101 partout sur le territoire du Québec », a affirmé le chef 
du Bloc Québécois lors d’un discours prononcé à l’Université de Montréal. (…) 
 
Gilles Duceppe a évoqué le combat des Québécoises et des Québécois qui se 
sont battus pour voir adopter la Loi 101. « Le français, c’est ce qui nous 
réunit et c’est ce qui nous définit. C’est ce qui nous a tenus ensemble dans le 
passé et c’est aussi ce qui nous permettra d’exister à l’avenir. On a renversé 
une situation où les nouveaux arrivants au Québec devenaient Canadiens, 
Canadiens anglais. Pourtant, on n’a pas fini de se battre pour notre langue », 
a-t-il signalé. 
 
Le chef du Bloc Québécois a rappelé qu’une bonne partie des transferts 
linguistiques au Québec se font encore aujourd’hui vers l’anglais, que de 
nombreux francophones du Québec travaillent en anglais, que la francisation 
en est encore à ses balbutiements dans bien des entreprises et que les 
raisons sociales anglophones se multiplient.  
 
« L’une des raisons principales qui expliquent cette situation, c’est le refus 
obstiné du gouvernement canadien de reconnaître la Loi 101 sur le territoire 
québécois. Le problème, c’est qu’on n’est pas libre, comme nation, d’imposer 
le français comme langue officielle parce que le gouvernement fédéral nous 
impose des limites. Encore le mois dernier, la Cour d’appel a déclaré 
inopérant un article adopté unanimement par l’Assemblée nationale en 2002 
en vertu d’une Charte canadienne des droits et d’une Constitution qui ont été 
imposées au Québec sans son accord », a-t-il expliqué.  
 
Gilles Duceppe a ajouté qu’il est temps d’agir pour forcer le gouvernement 
fédéral à respecter la Loi 101 sur le territoire québécois.  
 
Des amendements aux lois fŽdŽrales  

 
« Le Bloc Québécois a le devoir de défendre l’identité québécoise et en 
particulier notre identité comme nation francophone en Amérique. Nous 
allons donc proposer des amendements à certaines lois fédérales qui 



touchent la reconnaissance du français comme langue officielle du Québec et 
comme langue de travail au Québec », a fait valoir le chef du Bloc Québécois.  
 
« Pour imposer la Loi 101 sur le territoire québécois, du moins partiellement, 
nous allons notamment demander de modifier la Loi sur les langues 
officielles afin que le gouvernement fédéral reconnaisse que le français est la 
langue officielle du Québec. Nous allons aussi soumettre des propositions 
d’amendements au Code canadien du travail pour que les entreprises 
soumises aux lois fédérales soient contraintes, en ce qui a trait à la langue 
de travail, d’observer les lois en vigueur sur le territoire où elles sont en 
activité », a encore expliqué Gilles Duceppe. 
 
« Nous allons le faire en souvenir de toutes les générations qui nous ont 
précédé et qui se sont battues pour qu’on puisse vivre en français au 
Québec, la tête haute. Nous allons le faire pour les générations futures, pour 
qu’elles puissent à leur tour exister comme nation francophone en 
Amérique », a soutenu enfin Gilles Duceppe. » (…) 
 

--------------- 
 

8. Le ComitŽ de parents de la CSDMÉ en anglais  
 

Extraits du billet de Caroline Moreno du 8  octobre 2007 paru dans 
Vigile QuŽbec  sous le titre  : Toward - success . 
http://www.vigile.net/Toward - success   
 
(…) « Et pour prouver que le Québec n’est pas, tel que tend à le démontrer le 
Canada, une société fermée, intolérante, xénophobe, il s’anglicise. Le fossé 
se creuse. 
 
Le Comité de parents de la CSDM, à titre d’exemple, organise, le 20 
novembre prochain, une journée de formation 
qui s’adresse à l’ensemble des parents. La Présidente du comité, Christine 
Fournier : 
 
« Dear Parents, (…) Twenty four French workshops are offered and, as an 
addition this year, we’ll also have two English workshops to give you better 
tools to help your children succeed in school. » Les « tools » en question 
sont : School culture and values in Quebec, offert par Réginald Fleury et 
Supporting your child’s learning in Quebec schools, donné par Isabelle Anne 
Beck. 
 
Le message est clair : le français est optionnel. C’est un plus. Un atout. Les 
parents des enfants n’ont pas à se fendre en quatre pour l’apprendre. 



Lorsque leurs enfants seront en âge de fréquenter le cégep ou l’université, ils 
sauront les guider vers des établissements susceptibles de leur fournir les 
« tools to succeed ». 
 
Le message indique aussi que la langue to share Quebec’s values and to be 
part of its culture est l’anglais. Par conséquent, les Québécois doivent eux 
parler anglais. C’est l’anglais qui sert de pont. Et si les immigrants ne le 
parlent pas de manière fluide, ils finiront bien par l’améliorer. 
 
Dans le cadre de la journée de formation du Comité central des Parents, 
Sylvain Racine, Directeur du Service des ressources financières de la CSDM, 
animera l’atelier À quoi sert l’argent et d’où vient-il? Nous en avons, ici, un 
aperçu. Comité central des parents de la CSDM (514) 596-6000 poste 6388 
ccp@csdm.qc.ca . 
 

--------------- 
 

9. Les membres fondateurs du Mouvement MontrŽal fran•ais  
 
Yves Beauchemin écrivain; Renée Collin entrepreneure; Jean Dorion 
président SSJBM; Pierre Dubuc directeur de l’aut’journal; Maria Mourani * 
députée du Bloc Québécois d’Ahuntsic; Farid Salem Solidarité Québec Algérie 
(SOQUAL); Patrick Sabourin étudiant M. Sc. McGill; Pablo Santos travailleur 
social; Lucie Tessier étudiante UQAM  
Paolo Zambito, gestionnaire; Mario Beaulieu président et porte-parole.   
 
*Invitation investiture de Maria Mourani  : le dimanche 21 octobre à 13 
h, au 10615 Saint-Laurent (école primaire d'Ahuntsic), aura lieu l'investiture 
de Maria Mourani, députée d'Ahuntsic. 
  
Orateurs invités : Gilles Duceppe, chef du Bloc Québécois, Diane De Courcy, 
présidente de la Commission scolaire de Montréal, Louise Harel,députée 
d'Hochelaga pour le Parti Québécois. Information : 514-814-4995. 
 

--------------- 
 

10. Questions les plus frŽqu entes ˆ lÕOQLF  
 

Voici une des nombreuses questions posŽes ˆ lÕOffice quŽbŽcois de la 
langue fran•aise (OQLF) É et la rŽponse (questions juridiques  : 
travailler en fran•ais, question no. 9)  
http://www.oqlf.gouv.qc.ca/charte/questions_freq/index.html  :  
 



Question  : Quelles sont les règles à suivre concernant les logiciels mis à la 
disposition du personnel dans les entreprises, au Québec? 
 
RŽponse  : Un ordinateur ou un logiciel est un outil de travail comme un 
autre, fourni aux membres du personnel, à la discrétion de l'employeur, au 
même titre qu'un photocopieur ou un équipement quelconque. Dans une 
entreprise qui a 50 employés ou plus, et qui est de ce fait assujettie au 
chapitre sur la francisation des entreprises, l'employeur est tenu de mettre à 
la disposition de son personnel la version française de tout logiciel 
d'utilisation courante, que ce logiciel soit acheté dans le commerce, ou qu'il 
s'agisse d'une application maison. 
 
Certains employés peuvent exprimer une préférence pour la version anglaise, 
si l'employeur est d'accord pour la mettre à leur disposition, mais ces choix 
individuels ne doivent pas compromettre la généralisation de l'usage du 
français dans l'entreprise; en pratique, l'Office demande que la version 
française soit accessible sur tous les postes de travail en premier, ou par 
défaut. 
 
Charte de la langue française, art. 141.  
 
Lorraine Chiasson et al. c/ P.G. du Québec et Office de la langue française, 
2000 R.J.Q. (C.S.) 1836 à 1851. 

 
 --------------- 

 
11. Un peu de tout  

 
11.1. ætes - vous inscrit ˆ la Commission Bouchard/Taylor pour 
dŽfendre le fran•ais, langue commune?  
http://www.ac commodements.qc.ca/consultation -
publique/calendrier.html    

 
11.2 La transparence de LÕOffice la  langue fran•aise et du Minist•re 
qui le chapeaute?  
 
Patrick Bourgeois dans la page éditoriale du journal Le Québécois de 
septembre/octobre nous fait part de ses démarches infructueuses auprès de 
l’Office et du Ministère pour obtenir les études sur lesquelles sont basées des 
résultats « jovialistes » au sujet du français dans les commerces du centre-
ville de Montréal. À acheter et à lire! 
 
11.3 Capsules audio et  vidŽo  : Moi, je travaille en fran•ais   

 



Impératif français a lancé une campagne promotionnelle d’intérêt public : 
Moi, je travaille en français! 
Travailler en français, c’est se faire respecter! Capsules audio et vidéo! 
Félicitations à Impératif-français!  
 http://www.imperatif-francais.org/bienvenu/articles/2007/campagne-
promotionnelle-dinteret-public.html  

 
 

11.4 Chez le Canadien de Mont rŽal, cÕest en anglais que •a se passe!  
(Ë quand le piquetage devant le Centre Bell?)  

 
Extrait dÕun article de RŽjean Tremblay sous le titre ‚a pue le mŽpris  
dans La Presse  du 16 octobre 2007  :  
 
« Ça a commencé par un téléphone dimanche matin : « J’étais au match du 
Canadien, hier soir (samedi), et la présentation par Saku Koivu était 
insultante pour les 21300 personnes qui y assistaient. Dans notre section, 
nous étions gênés. Pas un traître mot de français du capitaine du Canadien 
de Montréal, faut le faire. This is my team, a-t-il dit… même pas capable 
d’apprendre… c’est mon équipe. Y toujours un maudit bout. » 
 
Mettons que ça perturbait mon brunch. » (…) 
 
Extrait dÕun article de RŽjean Tremblay sous le titre Maudite rŽalitŽ  
dans La Presse  du 3 octobre 200 7  :  
http://www.cyberpresse.ca/article/20071003/CPSPORTS01/71003
0823/5157/CPSPORTS   
 
(...) « Maudite réalité! Maxim Lapierre, on l'a retourné à Hamilton après 
s'être servi de lui tout l'été pour faire plaisir aux indigènes. 
 
Faut bien qu'on exploite un jeune indigène pour aller rencontrer France 
Beaudoin et Paul Houde au Cercle puisque les vrais joueurs du Canadien ne 
parlent pas le dialecte local. 
 
Que l'indigène choisi ne survive même pas au camp d'entraînement ne fait 
que démontrer à quel point les hockeyeurs québécois ont été négligés au 
cours des dernières années. » (...) 
 
Et, RŽjean Tremblay dans La Presse  dÕaujourdÕhui cette fois - ci, 
revient ˆ la charge sous le titre Pas un seul attaquant quŽbŽcois!  
 
Il raconte que mardi dernier au Centre Bell, avec le retrait de Guillaume 
Latendresse et de Steve Bégin de l’alignement, il n’y avait aucun attaquant 



québécois chez le Canadien, du jamais vu depuis 99 ans, selon le 
chroniqueur sportif Ron Fournier! 
 
 
 
NDLR  : À quand le piquetage devant le Centre Bell un soir de hockey du 
Canadien : « Koivu, apprends le français, la langue de chez nous!!! »  

 
--------------- 

 
12. Rappel! Rappel! Rappel!  

 
12.1 Ë faire circuler dans v otre rŽseau  
 
Ce bimensuel vous intéresse. L’avenir du français à Montréal vous préoccupe. N’hésitez pas à faire 
circuler ce bulletin dans votre réseau!  
 
Plus les citoyens et citoyennes de partout au Québec seront sensibilisés à la situation du français à 
Montréal, plus le français deviendra la langue commune! 
 
12.2 Visitez rŽguli•rement le site du MMF  
 
Visitez régulièrement ce site au : www.montrealfrancais.info. 
 
Il est une source inestimable de textes, d’articles, d’informations au sujet du MMF et de la situation du 
français à Montréal et ailleurs. Un site à inclure dans vos favoris! 
 
12.3 Devenez membre et faites un don en ligne  
 
12.4 Vous voulez en savoir plus au sujet du Mouvement MontrŽal fran•ais et de la situation 
du fran•ais ˆ MontrŽal? Vous voulez agir pour amŽliorer la situation?  
 
Visitez les sites : www.montrealfrancais.info et www.oqlf.gouv.qc.ca/francisation/respect/index.html  
 
12.5 Commentaires et suggestions au Mouvement MontrŽal fran•ais  
 
Vous aimez ou n’aimez pas ce nouveau bulletin électronique du MMF?  
Vous avez des suggestions pour en améliorer le contenu? 
(info@montrealfrancais.org) 
 
12.6 Avis de changement dÕadresse Internet  
 
N’oubliez pas de nous aviser de votre changement d’adresse Internet pour que nous puissions 
continuer à vous expédier ce bulletin. 
(info@montrealfrancais.org) 
 

15.7 Le blogue de FrŽdŽric Lacroix, des opinions, des rŽvŽlations Žtonnantes! !

 Consultez et réagissez au blogue de Frédéric Lacroix. Vous serez étonnés et ne serez pas déçus! 
http://www.montrealfrancais.info/blog/268   

 
 



 


